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Le mot du Maire, 

 
Chères Emanvillaises, chers Emanvillais, 

Nous arrivons au terme de ce 1er semestre avec une météo qui nous laisse languir l’arrivée de l’été, 

des jardins et cultures bien arrosés. 

Point sur les travaux communaux : enfin, la rue Maubuisson est finie, ce qui laisse un bel ouvrage, 

sécurisation pour les piétons avec des accès PMR* et une bonne évacuation des eaux pluviales, la 

continuité du trottoir St léger et l’enlèvement des poteaux restants. 

Le lotissement des Bleuets : changement des 4 candélabres avant la fin de l’année. 

Nous avons 2 beaux dossiers en cours qui nous prendront du temps : 

- la rénovation de la salle polyvalente, le maitre d’œuvre a été choisi en commission d’appel 

d’offre, reste à le valider en Conseil municipal 

- la révision du PLU avec un peu de retard. 

Choses récurrentes et que je rappelle régulièrement, l’entretien de vos trottoirs, les haies et 

ronces qui débordent et risquent de blesser les piétons ainsi que les herbes au droit de votre 

clôture. La commune gère les caniveaux. 

Nous vous laissons découvrir votre tambour, ne ratez pas les prochaines manifestations organisées 

par nos associations, notamment un nouveau cours de sport spécifique. 

 

Les conseillers se joignent à moi pour vous souhaiter un très bel été à vous tous  

                                                                                                                         

                                                                                                                  Thierry Dulut, Maire 

 
 

*PMR : personne à mobilité réduite 
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Les travaux et aménagements 

     Fin des travaux de la rue Maubuisson 

 

 

 

   

 

 

                       

 

                                                 AVANT 

                                                       PENDANT 

        

     

 

 

 

 

 

     APRES 

        

             APRES 

           Coût total Part communauté de commune Reste à charge pour la commune 

 

162646,25 HT 

 

63911,33 HT 98277,98 HT 

LA VIE COMMUNALE 
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Résultats des élections 2024 

Élections européennes 

 

Scrutin du 09 juin 2024 

386 Inscrits – 216 votants 

2 Blancs et 1 nul 

Jordan Bardella   103 Héléne Thouy    5 

Valérie Hayer     23 Marie Toussaint    4 

Raphael Glucksmann    20 Jean Lasalle    4 

Marion Maréchal    13 Yann  Wehrling    3 

Manon Aubry    13 François Asselineau    2 

François-Xavier Bellamy    

12 

Florian Philippot    1 

Jean-marc Governattori    

9 

 

 

Les autres listes ont fait 0 

 

Élections législatives 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

Merci à tous les participants d’avoir tenu les différents créneaux pour le bureau 

de vote et avoir participé au bon déroulement de ces élections. 
 
 

2nd tour 07 juillet 2024 

383 Inscrits – 278 votants 

17 Blancs et 9 nuls 

M. Veyri Timour 95 voix 

Mme Levavasseur Katiana 157 

voix 

1er tour du 30 juillet 2024 

383 Inscrits – 270 votants 

6 Blancs et 2 nuls 
Godard Anne Laure 0 Baude Édouard  9 

Veyri Timour 39 Auger Stéphanie  27 

Levavasseur Katiana  120 Peyraud Mélanie 13 
Collin Isabelle 53 Brély Laurence  1 
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Les évènements passés 
 

 

Les vœux du Maire et le Conseil municipal 
 

Les vœux du Maire se sont déroulés le dimanche 14 janvier 2024 à 15h30 à la salle communale 

d’EMANVILLE, vous avez été nombreux à savourer la galette des rois, merci à tous d’être 

venus. 

 

Pâques des enfants 

Les enfants furent nombreux, pour la chasse aux œufs de Pâques qui a eu lieu, le samedi 6  

avril 2024 dans la cour de la Mairie. Du plus petit au plus grand, tous nos chasseurs furent  

récompensés. 
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          Le Troc aux plantes 

La deuxième édition du Troc aux plantes a eu lieu le dimanche 7 avril 2024, dans la cour de 

l’école. 

        Les visiteurs ainsi que les participants furent nombreux malgré un temps incertain.  

        Un bon moment de partage, merci à tous. 
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   Cérémonie du 8 mai 

              Nous nous sommes à nouveau rassemblés le 08 mai dernier pour le 79ème anniversaire de  

              la fin de la Seconde Guerre Mondiale devant le monument aux morts de la commune en  

              présence de quelques habitants, d’enfants et de membres du Conseil. 

              

              La vente des Bleuets a rapporté 47,50 €. 
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Fête des Mères 

Belle réussite de cette nouvelle édition de la fête des mères Émanvillaises. 

Les mamans ont été accueillies dans la cour de l’école et leurs sourires ont illuminé cette belle 

journée ensoleillée. 

     

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

         

 

 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Les évènements à venir 

       Le repas des anciens le 20 octobre 2024 

       La commémoration du 11 novembre 2024 

       Le beaujolais nouveau en collaboration avec le comité des fêtes le 22 novembre 2024 

       Les vœux du Maire le 12 janvier 2025 
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«  HISTOIRE DE RECENSEMENT  » 

Dès l’époque gauloise, divers dénombrements de population, souvent limités aux adultes, ont été réalisés.  
 

Les dénombrements étaient exprimés en « feux », ce mot étant pris dans le sens foyer ou famille. 
 

Pour estimer le nombre d'habitants d'après celui donné en feux on appliquait un coefficient multiplicateur 

assez imprécis (souvent 5, parfois 4 ou 4,5). Ainsi pour une population de 34 feux supposés de 5 personnes 

en moyenne, on obtient 170 habitants. 

On comprend ainsi que les estimations de population puissent varier très largement d'un auteur à l'autre. 
 

En France, les registres paroissiaux ont existé depuis la fin du Moyen Âge 
 

(1676) des dénombrements urbains  

Toute sa vie, Vauban s'est intéressé à la démographie et à l’économie, alors gouverneur 

de Valenciennes, Vauban ordonne en 1676, le dénombrement individuel de tous les habitants : hommes et 

femmes, garçons et filles, valets et servantes, y compris les étrangers résidant dans la ville. La même 

opération sera renouvelée en 1680. 
 

De 1700 à la Révolution  

Les recensements, dénombrements et enquêtes nationales se succéderont alors à intervalles irréguliers, 

sans grand souci de cohérence 
 

Les recensements en France de 1789 à 1999 

Le décret du 22 décembre 1789 ordonna un tableau des « citoyens actifs » par commune. Quelques mois 

plus tard, le décret du 7 juillet 1790 du Comité de division à la Convention nationale organisa cette fois un 

dénombrement de la population entière, qui fut effectué partout et semble avoir été terminé en mai 1791. 
 

Depuis 1801, un recensement général de la population fut organisé tous les cinq ans, jusqu'en 1946, sauf 

quelques-uns supprimés ou retardés en temps de guerre. 
 

En 1936, la question sur le niveau d’études se résume encore à « Savez-vous à la fois lire et écrire ? » et la 

personne sans emploi devait indiquer « depuis combien de jours » elle cherchait du travail.  

À partir de 1962, une question est rajoutée pour analyser les migrations de population (« où habitiez-vous 

le 1er janvier » de telle année ?).  
 

Depuis le 1er janvier 2004, les recensements généraux sont remplacés par un système de recensement 

permanent dit recensement rénové. 
 

À partir de 2010, des premiers tests sont réalisés pour faire le recensement par Internet. 
 

 En 2015, pour la première fois, tous les habitants concernés par le recensement dans leurs résidences 

principales (hors ceux en habitation mobile ou vivant en communautés) peuvent préférer la réponse par 

Internet à la réponse sur questionnaires papier. 

 Le taux de réponse par Internet est finalement de 32,8 % sur les résidences principales (hors habitations 

mobiles et communautés) pour un taux espéré avant collecte entre 25 et 30 %. 

Les chiffres issus de ce recensement permettent de définir la participation de l’État au budget communal, 

le nombre d’élus au conseil municipal et d’identifier les besoins de la population.  

Les nouveaux logements :  

➢ Commerces, école, maisons de retraite, l’urbanisme en général. 
 

 Cela concerne l’ensemble de la population vivant en France. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Feu_fiscal
https://fr.wikipedia.org/wiki/Registre_paroissial
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9bastien_Le_Prestre_de_Vauban
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9mographie
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89conomie_(discipline)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Valenciennes
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9bastien_Le_Prestre_de_Vauban
https://fr.wikipedia.org/wiki/Comit%C3%A9_de_division
https://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_nationale
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HORAIRES DE VOS SERVICES / CONGÉS D’ÉTÉ 

Services de la commune 

Accueil de la Mairie 
 

 

 

 

 

 

 

 

      CONGÉS : La Mairie sera fermée du : samedi 3 août midi au 26 août 2024 

         inclus 
 

Services de l’agence postale 

 

 

 

 

  

 
      CONGÉS : L’agence postale sera fermée samedi 3 août midi au 26 août 2024  

         inclus 

 
         
                                            L’Émanvillaise 

                              Congés du samedi 10 août au soir 

    Réouverture le mardi 03 septembre au matin 

 

     
                 

                           Prochain passage  
        Congés                                                      dans la commune   

         Du 03 au 25 août inclus                                                                       le 28 novembre 2024 

 
 

 

Horaires d’ouverture Mairie              

au public : 

Permanence de Monsieur le Maire    

et de ses Élus : 

Le mercredi de 9h à 11h30 

Le jeudi de 17h à 19h 

Le samedi de 9h à 11h30 

Le jeudi de 18h à 19h 

Le samedi de 10h à 11h 

Contact Mairie : 

 02 32 35 43 24 

  Mail : Commune-emanville@orange.fr 

Pour toutes urgence Merci d’appeler 

M. Le Maire Thierry DULUT         

06 29 14 79 64 

Horaire d’ouverture de l’agence 

postale               

       Contact agence postale 

Le mardi de 9h à 11h30 

Le mercredi de 9h à 11h30 

Le jeudi de 9h à 11h30 et de 17h à 19h 

Le vendredi de 9h à 11h30 

Le samedi de 9h à 11h30 

 

 02 32 67 03 66 
       Mail : ap.emanville@laposte.fr 
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VIE ASSOCIATIVE 

     Vous souhaitez participer à la vie associative de votre village et créer une association mais vous ne savez 

    pas comment faire, on vous explique comment faire :  
      

  Je crée une association 

     Si vous êtes au moins 2 personnes, que vous avez un projet en commun ou que vous souhaitez organiser  

    des activités, vous avez la possibilité de créer une association. 
 

    Le site du service public vous permet d’étudier tous les points nécessaires pour vous accompagner dans  

    la création d’une association loi 1901 

        https://www.service-public.fr/ 

 

 

 

 

 

 

    AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS D’EMANVILLE 

     

    Amicale présente lors des commémorations de la seconde guerre mondiale le 8 mai et la première guerre 

    mondiale le 11 novembre, cette association voudrait pérenniser son existence.  
 

    En effet depuis près de 3 ans, elle n’a plus de président actif en titre et de ce fait son bureau est 

    Déstabilisé. 

    Si vous avez un peu de temps, un peu de bonne volonté nous aimerions pouvoir recruter des  

    personnes afin de développer quelques activités dans la commune. 
 

    Pour plus de renseignements contacter la secrétaire Mme F. DUMONT en mairie ou le trésorier  

    M. BARBET également en mairie. 
 

    Un grand merci si vous envisagez cette démarche. 
      
    F.DUMONT secrétaire 
 
      

     LE CLUB DE L’ÉTANG  

 

    Le club de l’étang a été dissous, le 12 décembre 2023, suite à cette dissolution, la présidente et le 

    bureau, ont décidé de redonner la totalité de leur budget à la caisse des écoles. 

      

  COMITÉ DES FÊTES 

    N’oubliez pas la Fête du cochon le 08 septembre 2024, nous vous attendons nombreux. 

https://www.service-public.fr/
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 LE FOYER RURAL 
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 Kermesse de l’école et actions de l’ASPAREL 
 

 La kermesse de l’école et son barbecue se sont déroulés cette année au Plessis Sainte 

Opportune. Entre soleil, nuages et quelques gouttes de pluie, les enfants ont pu profiter des ateliers 

organisés par les bénévoles de l’ASPAREL (association de parents d’élèves). Jeux d’adresse, pêche à 

la sciure, structure gonflable géante, tatouages ou pêche aux canards : on retrouvait tous les 

classiques. La participation aux ateliers donnait le droit à un point. Chaque enfant a sa technique : 

dépenser immédiatement le point ou les cumuler pour obtenir un lot plus important. De nombreux 

lots ont encore été gagnés cette année ! Merci au club de Judo Beaumontais pour sa mobilisation. Ils 

ont proposé gratuitement des ateliers et des initiations fort appréciés. 
 
 Autre succès de notre manifestation : la tombola. De nombreux tickets ont été achetés dans 

l’espoir de gagner les gros lots : entrées dans des parcs à thème, robot aspirateur, cookeo, vélo 

d’appartement, plancha, paniers garnis ou enveloppes surprises. Les perdants peuvent se consoler : 

tous les bénéfices sont reversés équitablement entre les trois écoles du regroupement. Le but des 

bénévoles de l’ASPAREL est d’organiser des événements conviviaux pour le plaisir des enfants et des 

parents mais surtout de récolter de l’argent pour permettre aux professeurs des écoles de 

bénéficier d’un meilleur budget pour les activités et l’achat de matériel. 
 
 Plus tôt dans l’année scolaire, en mars 2024, le carnaval a eu lieu avec la présence bénévole et 

colorée de la Fanfare « Dans la Gueule du Loup », véhiculée gracieusement par MécaDom pour un 

défilé dans les rues d’Emanville avec les enfants et quelques parents costumés. L’opération plantes, 

en partenariat avec la jardinerie d’Ecardenville la campagne, a quant a elle, eu lieu en mai, après les 

fameux « Saints de glace » pour pouvoir planter en toute tranquillité. 
 
 L’ASPAREL recrute ! N’hésitez pas à venir renforcer notre équipe. Plus nous sommes 

nombreux, plus il est facile d’organiser les ventes et manifestations qui nous permettent de gagner 

de l’argent pour les enfants des trois écoles ! Notre assemblée générale de rentrée aura lieu en 

septembre. N’hésitez pas à vous renseigner dès le début de l’année scolaire dans l’école de votre 

enfant. 
                    L’équipe de l’ASPAREL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Lots de la kermesse de l’école 
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INFORMATION DIVERSES 
    

 

Application Campagnol  

Vous souhaitez visiter le site de la commune d’Émanville, autre que sur votre ordinateur, c’est 

possible maintenant avec l’application « CAMPAGNOL » sur vos téléphones portables. 

 

GRATUIT aucune donnée collectée, sans inscription, ni géolocalisation.  
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Réglementation  

Dispositions de l'arrêté préfectoral "bruit" 
 

 En ce qui concerne les propriétés privées, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des  

           appareils à moteur thermique ou électrique ne sont autorisés qu'aux horaires suivants : 

•  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 20h, 

•  les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, 

•  les dimanches et jours fériés de 10 à 12h 

Réglementation du brûlage à l'air libre 

        Dispositions de l’arrêté préfectoral  

L'arrêté préfectoral n° 2013-322-0020 du 18 novembre 2013 instaure LE PRINCIPE GÉNÉRAL 

D'INTERDICTION DU BRÛLAGE à l'air libre des déchets verts hors activités agricoles et 

forestières, même pour les communes rurales. Les déchets doivent être compostés sur place, 

broyés ou emmenés à la déchetterie, et non plus brûlés. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

Panneau Pocket 
 

Toujours utile pour être informés de ce qui se passe dans la commune !!! 
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Les ateliers numériques itinérants 

La com’com’ du Neubourg organise des ateliers numériques itinérants, des ateliers ludiques et pratiques, 

adaptés    aux besoins de chacun, pour gagner la bataille contre la fracture numérique ! 
 

    Habitants du pays du Neubourg, Mélanie vous propose, gratuitement et près de chez vous, des ateliers 

    pour : 

    Dompter ordis, smartphones et tablettes, sans stress, Surfer l’esprit léger, en autonomie et en sécurité, 

    Utiliser une boite mail et les sites administratifs, communiquer avec vos proches, même quand ils sont  

    loin. 
 

    Prendre des rendez-vous médicaux en ligne, pour garder une santé de fer. 
 

Et parce qu’en petits groupes on apprend mieux, le nombre de place est limité et l’inscription est 

obligatoire    (bulletin à retirer et à déposer à la com’com’, à l’office de tourisme du Neubourg ou dans 

votre Mairie). 
 

Pas besoin de matériel, il vous est prêté ! 

    Pour tout renseignements : Mélanie THUAL- 07 64 78 85 91 – ateliers.numériques@paysduneubourg.fr 

 

  ------------------------------------------------------------------------------------------- 

               

Relais Petite Enfance 
 

           Le R.P.E (Relais Petite Enfance) a été créé en partenariat avec la C.A.F (caisse d’allocations 

           Familiales) et la MSA (Mutualité Sociale Agricole). 

           Il n’est ni un lieu d’accueil de l’enfant, ni un organisme employeur. 

           Situé dans les locaux de la crèche “Les Pinsons” implantée au Neubourg, le RPE est dirigé par 2 

           éducatrices de jeunes enfants. 

           Le RPE est un lieu d’écoute, d’information et d’échanges sur l’ensemble des modes d’accueil  

           Petite enfance, existant sur le territoire Communautaire. 

           Il a pour objectif d’aider parents et assistant(e)s maternels à se rencontrer, se connaitre et 

           être mieux informés. 

 

           Le RPE accompagne les familles : 

• Pour vous renseigner sur les diffèrents modes de garde du territoire et vous  

transmettre les documents afferents (dossier crèches, liste d’assistantes 

maternelles).  

• Vous accompagne dan les démarches administratives et/ou juridiques à   

accomplir en tant qu’employeur (contrat de travail, PAJE, respect de la convention 

collective…) 

• Vous propose des manifestations festives (spectacle, expositions, porte ouvertes…) 

 
       RPE – 11 rue de la paix – 27110 Le Neubourg – tél : 02 32 62 63 08 – rpe@paysduneubourg.fr 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
                                                             
 

  A Emanville: 

                                Madame GUEGUIN est joignable au : 06 78 22 41 26 // 02 32 34 06 86 

 

mailto:ateliers.numériques@paysduneubourg.fr
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Communiqué de presse 
 

 
 
Bilan de l'opération récupération de câbles usagés au profit de 

l'association Les p'tits doudous 
 

 

 

 

 

 

 
Le contexte 

Soucieux de limiter l'impact environnemental du numérique et dans l'esprit de la loi REEN (Réduire 
l’Empreinte Environnementale du Numérique), Eure Normandie Numérique via son Agence du Numérique 
de l'Eure a lancé une opération de récupération de câbles usagés destinée à sensibiliser parents, enfants et 
administrés en général aux enjeux de sobriété numérique. 

La matière récupérée grâce à cette opération est valorisée par notre partenaire Derichebourg 
Environnement et l'argent obtenu versé à l'association, Les P'tits Doudous de l'Eure. 
Le bilan 

Cette opération a touché les communes et écoles primaires de la Communauté de Communes du Pays du 
Neubourg. 

C'est un vrai succès : au total plus de 1,3 tonne de câbles récupérés ! 

Grâce au partenariat avec le recycleur Derichebourg Evreux, un chèque de 1 320€ 
sera remis à l'association des P'tits doudous de l'Eure leur permettant notamment d'offrir des 

doudous aux enfants hospitalisés pendant 1 an (moyenne statistique interventions chirurgicales 2023). Une 
opération jamais lancée à cette échelle ! 

Les 3 écoles de la Communauté de Communes du Pays du Neubourg ayant collecté le plus de câbles (poids 
de câbles récoltés rapporté au nombre d'enfants) sont 

Graveron-Sémerville (près de 4,5kg/enfant) - 1er prix: Animation ludique et éducative avec un parcours 
type chasse au trésor, alliant énigmes et messages de sensibilisation sur le numérique responsable. Animé 
par La Manufacture des Capucins. Valeur 400€ HT 

Criquebeuf la Campagne (près de 2,5kg/enfant) - 2ème prix: Malle numérique responsable COLORI contenant 
16 activités prêtes à l'emploi pour sensibiliser les 5-10 ans à l'usage des écrans et à l'impact écologique des 
technologies. Valeur de 240€ HT. 
 

Emanville (près de 2kg/enfant) - 3ème prix: Robot de codage qui permet d'aborder les concepts de la 
programmation avec les enfants, sans écran, sans mots, basé sur le jeu sur le principe d'une aventure. Valeur 
de 165€ HT 

Et un doudou réfléchissant sera remis à l'ensemble des élèves de ces 3 écoles. 
 

Bravo à eux et merci à tous les participants, l'addition de tous les petits gestes, 
même les plus minimes, ont concouru à un tel résultat ! 

 
Cette opération sera réitérée tour à tour auprès des intercommunalités de l'Eure, prochain RDV le territoire 
du Pays de Honfleur Beuzeville en septembre ! 

Nous vous invitons jeudi 4 juillet à 14h30 
devant la mairie de Graveron Semerville 

pour la remise du chèque à l'association 
suivi de la remise des lots à l'école de Graveron-Sémerville 

puis à l'école d'Emanville 
 

https://www.vie-publique.fr/loi/278056-loi-15-novembre2021-reen-reduire-empreinte-environnementale-du-numerique
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Un diplôme et un p’tit doudou ayant été remis à chaque élève. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remise d’un chèque bancaire d’un montant de 1320 euros à l’association les p’tits doudous  

par la société DERICHEBOURG suite au recyclage des câbles. 
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Déchèterie de Crosville -la-Vieille                 

Route du Moulin brûlé                                

27110 CROSVILLE LA VIEILLE 

Lundi : 14h-17h30                                                                               

Mardi : 14h-17h30                                                                 

Mercredi : 9h30-12h30 et 14h-17h30                              

Jeudi : fermée                                                                    

Vendredi : 14h-17h30                                                                   

Samedi : 9h30-12h30 et 14h-17h30

 

     CALENDRIER DE COLLECTE 2024 

      

               

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
 

 

 

 

 

 

  Pour les demandes de poubelles jaunes et grises plus grandes :  
          

            Communauté de communes du pays du Neubourg - service déchets - 1 chemin Saint Célerin - BP 47 

            27110 Le Neubourg - 02 32 24 80 92 -  dechets@paysduneubourg.fr  

om@paysduneubourg.fr 
       

 Horaires de la déchetterie et de l’espace déchets vert 

 

 

 

 

          

POINT VERT DE SAINTE COLOMBES LA COMMANDERIE 

                      LE MERCREDI ET LE SAMEDI DE 14H à 17H30 

mailto:dechets@paysduneubourg.fr
mailto:om@paysduneubourg.fr
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Condensé de la charte de bon voisinage délivré par le conseil départemental de l’Eure en collaboration avec 

le préfet de l’Eure, le président de l’union des maires et des élus de l’Eure, la présidente de l’association des 

maires ruraux, le président de la chambre d’agriculture de l’Eure, le président du centre régional de la 

propriété forestière de Normandie, le président des forestiers de l’Eure, le président de la fédération 

départemental des chasseurs de l’Eure. 

Liste non exhaustive 

Consultation de la charte intégrale sur : 

 https://www.umee27.fr/wp-content/uploads/2024/03/charte-de-bon-voisinage-2024-eure-.pdf 

Mes engagements en tant que particulier 

Mieux se connaitre, c’est mieux se comprendre et mieux vivre ensemble. 

Éliminer mes déchets verts uniquement en déchetterie ou par broyage ; 

Il est interdit de brûler dans sa propriété. 

Ne pas laisser mon chien divaguer, lors de promenade le tenir en laisse. 

Élaguer régulièrement mes haies conformément à la réglementation, j’évite d’élaguer les haies entre le 15 

mars et le 15 août pour préserver la biodiversité. 

Faire attention à la vitesse sur les routes et choisir la conduite douce. Respecter les propriétés privées, 

sans l’accord du propriétaire, je ne pénètre pas dans un corps de ferme, bâtiment d’élevage, champ cultivé, 

un herbage ou un bois, ce sont des propriétés privées comme mon domicile. 
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Emprunter les chemins ruraux ou de randonnées pédestre sans traverser les prairies ou les champs cultivés, 

je ne laisse pas mes détritus dans la nature. 

Mes engagements en tant qu’agriculteur 

Être à l’écoute et rester bienveillant à l’égard des particuliers pour partager la réalité de mon travail et ses 

contraintes. J’essaie de trouver des solutions si nécessaire. 

Nettoyer la chaussée en cas de salissures (terre, boue, ...) à l’occasion de travaux agricoles. 

Élaguer les haies conformément aux dates fixées par la réglementation. 

Éviter de gêner la circulation, avec du matériel large, je m’arrête de temps en temps pour laisser passer les 

véhicules. 

Réaliser les épandages selon les bonnes pratiques, lorsque j’épands les produits organiques (compost, fumier, 

boues, lisier …) à proximité des habitations, je respecte les distances réglementaires d’épandage. 

Après épandage, je m’efforce de les enfouir rapidement pour limiter les odeurs. 

Mes engagements en tant que chasseur 

Je partage l’espace en bonne intelligence avec les autres usagers de la nature, la relation devra être basée 

sur un respect mutuel. 

Respect de libre circula sur les voies ouvertes au public et respect des propriétés privées. 

Je suis attentif aux risques que mon activité peut induire, j’améliore sans cesse les conditions de sécurité 

de la chasse tant pour les non-chasseurs que pour les chasseurs. 

Avant toute chose, j’ai le devoir de rassurer, en adoptant une attitude irréprochable envers les non-initiés, 

l’arme que je porte est signe de danger, (arme ouverte et déchargée, respect des distances des 

habitations). 

Respecter l’environnement, ramasser mes déchets et douilles vides. 

Tenir les chiens à distance des habitations, bâtiment d’élevage pour ne pas effrayer les animaux. 

Mes engagements en tant que Forestier 

Assurer l’entretien et la gestion régulière des bois et forêts dans le respect de la réglementation et des 

règles de l’art. 

Je respecte la réglementation en matière d’élagage et de débroussaillement en bordure de route. 
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AVIS ETAT CIVIL 

 

                   Nous souhaitons la bienvenue  

                    Hugo 
 Le 20 janvier 2024  

        

       Keïlan 

       Le 15 février 2024 

        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
                                                                                                                                                

 Le 20 mars 2024 

                                                                                                  Benoit RAJGRODZSKI 
 

           Le 21 mars 2024 

           Jean-Pierre LEBEAU 

 

           Le 08 avril 2024 

           Gérard CADIC 

 

           Le 19 avril 2024 

   Flavien DURIEU 

 

       Règlement général sur la protection des données (RGPD) , Nous ne pouvons citer toutes les personnes  
       concernées sans leurs autorisations ou celles des familles. 

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
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IV. REVISION DU PLU 
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Il est prévu de refaire l’emplacement du monument aux morts avec des pavés pour délimiter les parterres enherbés, 
des jardinières seront ajoutées et ce sera fleuri sur la longueur de l’église. 
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Les artisans de la Commune 

Couverture – Charpente 

Entreprise LECHALLARD   02 32 07 17 28 – www.entrepriselechellard.fr 

Electricité – Plomberie 

Entreprise CHOPIN Adrien   06 88 48 59 47 

CHOPIN Pascal   02 32 36 25 12 

Cédric LE DÛ    06 18 24 09 34 – cedricledu.plomberie@gmail.com 

Mécanique pour Quad et SSV  

MécaDom 27   06 22 72 15 61 – mecadom27@orange.fr 

Menuiserie 

Entreprise COMBE   02 32 35 43 25 - 06 10 41 33 18 

Technologie 

CNT   02 32 35 56 99 – contact@cnt-capteur.com 

Terrassement – démolition – assainissement – réseaux – voiries 

C.C.T.P   06 48 97 77 34 - 06 03 82 54 65 – www.cctp27.fr 

MANIERE TP   06 03 78 92 61 - pierre27370@gmail.com  
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VOTRE AVIS 

NOUS INTÉRESSE … 
 

 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

Cette page vous est dédiée. 

Vous pouvez nous la transmettre en Mairie 

 

 

 

 

                                                      Le bulletin Municipal 

Directeur de la publication : Thierry DULUT, Maire de la commune. 

Membres de la commission : Katia Pasquet, Monique Bournaud, Coralie Guiot, 

Conseillères municipales  
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